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Conditions Générales de vente – Vente aux enchères en simultané ring/internet 

 

 

 

Le présent règlement détermine les règles applicables à la vente 
de taureaux reproducteurs de race Blonde d’Aquitaine issus de 
la Station Nationale d'Évaluation et de Qualification de Doux 
(79). L’acheteur a pris intégralement connaissance des 
observations figurant dans le catalogue de vente et les 
présentes conditions générales de vente sont réputées connues 
et acceptées sans réserve par les vendeurs et les acheteurs. 

 

Préambule 

La SAS BLONDE GENETIQUE est chargée de l’organisation des 
ventes et de la commercialisation des taureaux évalués à la 
station Nationale de qualification de Doux située dans le 
département des Deux-Sèvres. 

 

À ce titre, la SAS BLONDE GENETIQUE agit d’ordre et pour 
compte des éleveurs qui restent propriétaires des animaux 
jusqu’au prononcé de l’adjudication de leur vente et sous réserve 
du paiement complet de leur facture. 

 

ARTICLE 1 : Modalités générales de vente 

La vente du jeudi 04 avril 2024 à 10h30 des taureaux 
reproducteurs, évalués et qualifiés à la Station de Doux, est une 
vente aux enchères mixte c’est-à-dire physique et en ligne. Cette 
vente aux enchères mixte est exclusivement réservée aux 
personnes majeures. Aucune offre validée lors de la vente aux 
enchères mixte ne pourra être rétractée et, s’il devait y avoir un 
litige sur un lot disputé, le représentant de la SAS BLONDE 
GENETIQUE réglera l’éventuel désaccord selon son propre 
jugement, sa décision étant définitive, les parties acceptant de 
s’y soumettre par avance. 
L’encanteur suivra la vente en ligne ce qui définira le temps de 
la vente dans le ring. Tous les animaux de la série VVF N°11 
passeront à la vente aux enchères mixte, pendant la vente de la 
série élevage n° 23/4. 

 
Les personnes souhaitant participer à la vente aux enchères en 
ligne doivent suivre la condition préalable suivante : Il est 
impératif de s’inscrire à la vente en ligne à partir de l’adresse 
internet suivante : https://www.vente-blondegenetique.fr 

 
• Lors de l’inscription, l’acheteur potentiel fournit son nom, 
prénom, le nom de son groupement ou de sa société, son pays 
et son numéro de téléphone portable et recevra un mot de 
passe personnel par SMS. Il est recommandé de conserver ce 
sms en cas d’oubli du mot de passe. 
• L’acheteur potentiel devra s’identifier avec son n° de portable 
et son mot de passe personnel. 
• La connexion à la vente peut se faire à tout moment avant la 
vente de l’animal sur lequel l’acheteur souhaite enchérir. Il est 
donc possible d’accéder à la vente aux enchères en ligne à tout 
moment, même si elle a débuté. 
• Chaque animal est mis en vente pendant 45 secondes 
minimum. Si à la fin du compteur, aucune enchère n’a été 
proposée, l’animal est retiré de la vente. 
• Les enchères sont montantes de 100€ en 100€. 
• Toute enchère validée à partir du début de la mise en vente 
de l’animal repousse la fin de la vente de l’animal de dix 
secondes à compter de cette enchère ; Un signal visuel 
indiquera à l’acheteur qu’il propose la meilleure enchère. Dans 
l’intérêt de la vente des animaux, la SAS BLONDE 
GENETIQUE se réserve le droit d’ajouter du temps lors des 
enchères. 
• A la fin de la mise en vente de l’animal (45 secondes ou des 
dix secondes additionnelles) : L’animal est automatiquement 
adjugé à l’acheteur détenteur de la meilleure et dernière 
enchère ; un signal visuel indiquera à l’acheteur qu’il remporte 
l’enchère. 
• À tout moment et jusqu’à 1 heure après la fin de la vente, les 
animaux invendus peuvent être achetés au montant de leur 
mise à prix avec majoration de 200 €. 
 
La responsabilité de la SAS BLONDE GENETIQUE ne pourra 
en aucun cas être engagée en cas de problèmes techniques 

intervenus pendant la vente. La SAS BLONDE GENETIQUE se 
réserve le droit d’interrompre la vente à tout moment si les 
conditions techniques ne permettent pas un déroulement jugé 
conforme.  Cette interruption ne donne lieu à aucune 
indemnisation, ni des vendeurs, ni des acheteurs. 

 

ARTICLE 2 : Garanties sanitaires 

Les animaux présentés à la vente répondent aux conditions 
sanitaires exigées pour l’entrée en Station d’Évaluation et de 
Qualification. Les animaux ont subi avant leur entrée en station, 
une série de tests avec une réaction négative à l’IBR, la BVD 
Ag, la besnoitiose, la neosporose et la MHE. Les animaux 
présentés à la vente sont tous contrôlés négatifs à la MHE 
(PCR) et par génotypage auprès de la SAS GEN&BLOND ; ils 
sont tous non porteurs de l’axonopathie et « présumés non 
transloqués ». La SAS BLONDE GENETIQUE délivrera dans un 
délai minimum d’un mois après la vente, le certificat 
généalogique de l’animal muté au nom de l’acheteur, le dossier 
sanitaire complet du taureau, le résultat de génotypage et index 
Gembal ainsi que le compte-rendu de Vérification de 
Compatibilité Génétique. 

 

ARTICLE 3 : Conditions de règlement 

Les prix de vente s'entendent hors taxes (HT) et au départ de la 
Station de Doux (79). Les frais de transport sont en sus et à la 
charge de l’acheteur.  

 

Le paiement intégral de la facture devra être effectué à réception 
et au plus tard le jour de l’enlèvement de l’animal, sachant que le 
transfert de propriété n’intervient qu’après le règlement total de 
l’achat. La délivrance des documents afférents aux animaux 
achetés, ne s’effectuera que sous réserve de l’encaissement 
intégral du prix de vente, frais de commissions inclus.  

 

ARTICLE 4 : Frais de vente – France 

Les animaux sont vendus avec TVA. 
 

Les frais de vente, à la charge des acheteurs, représentent 4% du 
montant HT du prix d’adjudication pour les enchères prises dans 
le ring. 

 
Les frais de vente, à la charge des acheteurs, représentent 6% du 
montant HT du prix d’adjudication pour les enchères prises sur 
internet ou par téléphone. 

 
• L’acheteur est assujetti à la TVA en France : 
Facturation de 5.5% applicable sur le prix d’adjudication de 
l’animal et 20% sur les frais de commissions (TVA récupérable). 
 
• L’acheteur est non assujetti à la TVA en France : 
Facturation de la TVA à un taux de 2,1% applicable sur la totalité 
du prix de vente. 

 
ARTICLE 4 Bis : Frais de vente - Hors France 

Les animaux sont vendus avec TVA. 
Les frais de vente, à la charge des acheteurs, représentent 7% 
du montant HT du prix d’adjudication. 
Les frais de vente n’incluent pas les dépenses supplémentaires 
éventuelles inhérentes aux exigences réglementaires 
d’exportation propres à chaque pays qui seront facturées en sus 
avant le départ des animaux. 

 
Liste ci-dessous non exhaustive, et selon tarifs en vigueur* 
- Pedigree export : 120€ HT* par animal. 
- Frais de quarantaine IBR : 100€ HT pour 30 jours d’isolement et par 
animal. 
- Frais de quarantaine BVD : compter du 1er mai 2022, 350€ HT pour 30 
jours d’isolement et par animal, sous réserve de la validation par la 
DDETSPP de l’agrément de quarantaine pour cet échange (bâtiment). 
- Pension supplémentaire : 3.50€ par jour par animal au-delà de la fin de 
quarantaine et selon la date départ validée initialement par le client 
auprès de Blonde Génétique. 
- Analyses sanitaires : à définir* par animal et selon règlementation en 

http://www.vente-blondegenetique.fr/
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vigueur du pays de destination ou demande spécifique du client. 
- Transport : à définir* avec validation d’un devis avant départ auprès 
de la SAS BLONDE GENETIQUE. 

 
• L’acheteur est assujetti à la TVA dans un pays membre de 
l’UE : Fourniture par l’acheteur de son numéro d’identification 
intra- communautaire et exonération de la TVA sous réserve de 
la présentation obligatoire du justificatif d’exportation. 

 
• L’acheteur est non assujetti à la TVA dans un pays membre de 
l’UE : Facturation de la TVA à un taux de 2,1% applicable sur la 
totalité du prix de vente. 

 
• L’acheteur est hors UE : Exonération de la TVA sur 
présentation obligatoire du document douanier attestant 
l’exportation. 

 

ARTICLE 5 : Responsabilité de Blonde Génétique 

La SAS BLONDE GENETIQUE ne pourra être tenue 
responsable d’une quelconque défaillance ou défaut de 
déclaration des vendeurs et/ou acquéreurs vis-à-vis des 
animaux mis en vente. À ce titre, l’acheteur et/ou le vendeur 
renoncent expressément à tout recours envers la SAS BLONDE 
GENETIQUE pour obtenir réparation des préjudices résultant de 
tout vice caché qui trouverait son origine dans un défaut de 
déclaration de l’éleveur propriétaire et/ou des conséquences 
pouvant résulter d’une maladie ou d’un défaut constaté 
postérieurement à la vente et qui n’aurait pu être détecté par les 
moyens mis en place à travers le plan de prévention sanitaire de 
la Station. La SAS BLONDE GENETIQUE ne peut être tenue 
responsable de la présente vente si une inexécution totale ou 
partielle est due à des accidents fortuits ou de forces majeures 
tels que : incendie, grêle, inondation, neige, gel, impossibilité de 
charger (…) 

 
ARTICLE 6 : Enlèvement et transport 

Toute vente réalisée entraîne l'enlèvement de l'animal de la 
Station dans un délai de 8 jours (hors agrément quarantaine). 
Tout délai supplémentaire donnera lieu à une facturation du coût 
d'entretien journalier de 4,50 €uros par jour et par animal. Le 
transport des animaux est à la charge de l’acheteur et pourra 
être, à sa demande, organisé par la SAS BLONDE 
GENETIQUE. Dans ce cas, les frais de transport seront calculés 
en fonction de la distance à parcourir et selon l’indexation 
carburant en vigueur. La responsabilité de Blonde Génétique 
prend fin dès l'embarquement de l'animal, le capital assuré en 
cas de problème reste à hauteur de la mise à prix. L'attente, le 
chargement et le transport sont sous la responsabilité de 
l'acheteur. De ce fait, tout animal quittant la Station voyage sous 
la responsabilité de l’acheteur, qui devra s’assurer en 
conséquence et en supporter les charges qui en résultent. 

 
ARTICLE 7 : Clause de réserve de propriété 

Les animaux vendus resteront la propriété du vendeur jusqu'au 
paiement complet du prix d’adjudication et des frais de vente, et 
cela quelles que soient les modifications physiologiques ou les 
transformations subies par ces animaux (loi n° 80-335 du 12 mai 
1980). Le défaut de paiement de l'une ou quelconque des 
échéances pourra entraîner la revendication des biens. 
L'acheteur ne pourra revendre les animaux non payés à des 
tiers sans en avoir préalablement averti le vendeur et avoir 
obtenu son accord express et écrit. Les dispositions ci-dessus 
ne font pas obstacle, à compter de la vente, au transfert à 
l'acheteur des risques de perte, de modifications physiologiques 
ainsi que des dommages que ces animaux pourraient 
occasionner. 

 

ARTICLE 8 : Clause compromissoire 

La SAS BLONDE GENETIQUE n’est pas tenue 
personnellement à des obligations de garanties qui pèsent sur 
le vendeur ni des obligations de paiement qui pèsent sur 
l'acheteur. En cas de contestations ou de litiges, les Parties 
conviennent de soumettre à l’arbitrage l’ensemble des 

différends, de quelque nature que ce soit, pouvant naitre du 
présent contrat. Chaque Partie désignera son arbitre, et en 
informera par LRAR son cocontractant. À compter de la 
réception de la lettre recommandée, ce dernier dispose d’un 
délai de 30 jours pour procéder à la désignation de son arbitre et 
en informer dans les mêmes formes l’autre Partie. Les arbitres 
désignés par les Parties en choisiront d’un commun accord un 
troisième chargé de présider le tribunal arbitral. Conformément à 
l’article 1444 du Code de procédure civile, le Président du 
Tribunal de Commerce d’Agen est compétent pour procéder à la 
désignation d’un autre arbitre en cas de difficulté, dans les 
conditions de l’article 1457 du même Code. À compter de la 
désignation du troisième arbitre, ceux-ci disposent d’un délai de 
3 mois pour rendre leur sentence. Le non-respect de ce délai n’a 
toutefois pas pour effet de faire disparaître la compétence 
arbitrale. Les arbitres sont expressément autorisés à statuer en 
amiables compositeurs. La sentence arbitrale est insusceptible 
d’appel. 

 
ARTICLE 9 : Garantie stérilité - infertilité 

Les taureaux étant commercialisés en tant que reproducteurs, tout 
animal inapte à la reproduction doit être échangé ou à défaut 
repris et remboursé par son ancien propriétaire ; Cependant, dans 
un souci d’assurer une garantie financière à l’ensemble des 
éleveurs utilisateurs de l’outil de sélection de la race Blonde 
d’Aquitaine, la SAS BLONDE GENETIQUE a mis en place un 
contrat d’auto-assurance permettant de garantir le risque 

« stérilité-infertilité » pour l’ensemble des veaux vendus par le 
biais de la Station Raciale. 

 

La garantie stérilité-infertilité a exclusivement pour objet 
l’indemnisation à l’assuré, ou à ses ayants droits, de la valeur 
assurée d’un animal en cas de risque avéré le rendant impropre à 
l’usage pour lequel il a été acheté. Une attestation du vétérinaire 
et/ou compte rendu d’examen de l’animal (spermogramme, 
échographies, etc) ou tout autre document pouvant étayer le 
dossier sera demandé à l’acheteur pour l’ouverture du sinistre. 
Chaque taureau entre dans la garantie à un âge inférieur à 18 
mois révolu (maximum) et est couvert jusqu’à l’âge de ses 30 
mois révolu. 

 
La cotisation à cette garantie s’effectue auprès de l’éleveur 
vendeur par la SAS BLONDE GENETIQUE. La valeur à assurer 
de l’animal correspond à son prix de vente qui aura été adjugé 
lors de la vente aux enchères de la série durant laquelle le 
taureau a été évalué et qualifié, incluant les frais de vente (facture 
commerciale). 

 

Risques couverts : L’assurance couvre la stérilité-infertilité des 
animaux résultant d’un vice congénital caché ainsi que la stérilité- 
infertilité causée par une maladie ou un accident survenu au cours 
de la garantie transport ou quarantaine. En cas de risque avéré, 
après examen clinique de l’animal (condition préalable), 
l’évaluation des critères impose l’intervention d’un expert 
indépendant sur site pour un examen clinique du taureau  
mandaté par la compagnie d’assurance. 

 
ARTICLE 10 : Mâles issus Station diffusés en I.A 

Il a été décidé, suite au Conseil d’Administration de France 
Blonde d’Aquitaine Sélection du 23/06/2009, qu’à compter de 
cette date, les taureaux issus de la Station qui seront prélevés 
officiellement en taurellerie pour une diffusion par l’I.A (même 
privée), au vu de leur seule évaluation en station, feront l’objet 
d’un retour financier à la SAS BLONDE GENETIQUE selon la 
grille tarifaire en vigueur. Cette grille est disponible sur demande 
auprès de la SAS BLONDE GENETIQUE. 
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STATION RACIALE   -    BLONDE GENETIQUE

N° CAT: 331

N° National: 3100692861

Nom : UP

Qualification:

Date de naissance: 19/01/2023

GENEALOGIE

Propriétaire: MELLE DUCLOS JULIE
31350 CHARLAS

Type: MIXTE
DIFFUSION VELAGE FACILE   << DVF >>

Observation:

N.G : 73B



PERFORMANCES RÉALISÉES EN STATION

Mensurations externes le 12/03/2024

HGA Hauteur garrot 134 LTR  Largeur trochanters 52

TPO Tour poitrine 197 LBA Longueur bassin 54

LCO Longueur corps 157 PPO Profondeur poitrine 68

LHA Largeur hanches 51 LPO Largeur poitrine 53

Finesse de cuir :

FC Finesse de cuir 115 

Poids le 13/03/2024 : 600 kg GMQ en contrôle 1414 g/j

Morphologie brute

Dessus épaule + Longueur de dessus ++ Expression tête + Aplombs avant =

Largeur du dos = Longueur de bassin ++ Eclairage de tête +++ Aplombs arrière =

Arrondi de culotte + Largeur aux hanches + Couleur de robe ++ Rectitude du dessus =

Largeur de culotte ++ Développement ++ Finesse ++ Profondeur de poitrine +

Epaisseur du dessus = Largeur trochanters ++ Dessin de muscle + Largeur du bassin +

Longueur de culotte + Longueur corps ++ Harmonie du bassin + Largeur ischions +

Harmonie ++ Inclinaison du Bassin optim +++

UP

FR 31 0069 2861

Né le : 19/01/2023 

Propriétaire : DUCLOS JULIE

31350 CHARLAS

N° Station : 331

Poids naissance : 49 kg (p)

P210 jours : 298 kg 89 % él.

GMQ Nais./Entrée : 1301 g/j

GMQ en contrôle : 1414 g/j

PAT 400 jours : 573 kg

ASCENDANCE ET INDEX IBOVAL (CD)

Le : 21/03/2024Station de Doux Série : 235
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(0,47)

IFNAIS CR

sev

DM

sev

DS

sev

FOS

sev

ISEVR AVel ALait IVMAT

90

(0,60)

110 108 106 92 109

(0,54)

118 99 112

(0,52)

IFNAIS CR

sev

DM

sev

DS

sev

FOS

sev

ISEVR AVel ALait IVMAT

104

(0,99)

104 112 108 105 114

(0,99)

104 90 105

(0,70)

IABjbf

Père (g) LARGO  FR 3100035132

AIA

Mère (g)  PORSCHE  FR 3100769895

MAT

Reproduction Mère ISU

Age 1° Vel IVV RV
114

30 367 3

IABjbf

96

(0,93)

(BL.PF.23.2)

107

(0,38)

DM 96% /série DS 110% /série QR 108% /série AF 104% /série NG

104% /série

Observations :

Gene de coloration de robe - Homozygote soutenu

INDEXATION GEMBAL - Ref 2024/02

IFNAIS CRsev DMsev DSsev FOSsev ISEVR IVMAT

100 107 100 113 93 111 110

DVF



STATION RACIALE   -    BLONDE GENETIQUE

N° CAT: 332

N° National: 3100692862

Nom : UZCO

Qualification:

Date de naissance: 20/01/2023

GENEALOGIE

Propriétaire: MELLE DUCLOS JULIE
31350 CHARLAS

Type: MIXTE VIANDE
RECONNU VELAGE FACILE   << RVF >>

N.G : 77A



UZCO

FR 31 0069 2862

Né le : 20/01/2023 

Propriétaire : DUCLOS JULIE

31350 CHARLAS

N° Station : 332

Poids naissance : 45 kg (p)

P210 jours : 362 kg 107 % él.

GMQ Nais./Entrée : 1368 g/j

GMQ en contrôle : 1557 g/j

PAT 400 jours : 602 kg

ASCENDANCE ET INDEX IBOVAL (CD) (BL.PF.23.2)

Père FR 7934931978

FR 3100769903

EFCAR

Mère (g)

IFNAIS CR

sev

DM

sev

DS

sev

FOS

sev

ISEVR AVel ALait IVMAT

95

(0,99)

122 122 116 98 134

(0,98)

121

(0,56)

RV

ISU

G.M.P
JAUGE Qualif.

ISU
FR  7934931720

IFNAIS ALait IVMAT

101 95 106 MAG 

104
Age 1° Vel IVV RV

36 511 2

3

Reproduction Mère

Age 1° Vel IVV

27 398

NARUTO

EQM

POMME

INS

IFNAIS CR DM DS FOS ISEVR AVel ALait IVMAT IABjbf

sev sev sev sev

106 101 97 105 94 105 91 105 107 100

(0,58) (0,54) (0,52) (0,38)

HGA Hauteur garrot 

TPO Tour poitrine 

LCO Longueur corps 

LHA Largeur hanches

136

201

157

55

PERFORMANCES RÉALISÉES EN STATION

Mensurations externes le 12/03/2024

LTR  Largeur trochanters 

LBA Longueur bassin 

PPO Profondeur poitrine 

LPO Largeur poitrine

54

52

67

53

Finesse de cuir :

Poids le 13/03/2024 : 630 kg GMQ en contrôle 1557 g/j

Morphologie brute

Dessus épaule 

Largeur du dos

Arrondi de culotte 

Largeur de culotte 

Epaisseur du dessus 

Longueur de culotte

+ Longueur de dessus

+ Longueur de bassin

++ Largeur aux hanches

++ Développement

+ Largeur trochanters

+ Longueur corps

++ Expression tête

++ Eclairage de tête

++ Couleur de robe

+ Finesse

++ Dessin de muscle

++ Harmonie du bassin 

Harmonie

+++ Aplombs avant

+++ Aplombs arrière

+

+

+++ Rectitude du dessus

++ Profondeur de poitrine

++ Largeur du bassin

+ Largeur ischions

++

++

++

=

++ Inclinaison du Bassin optim +++

DM 104% /série DS 108% /série QR 116% /série AF 112% /série NG

110% /série

Observations :

Gene de coloration de robe - Homozygote soutenu

Le : 21/03/2024Station de Doux Série : 235

INDEXATION GEMBAL - Ref 2024/02

IFNAIS CRsev DMsev DSsev FOSsev ISEVR IVMAT

102 116 112 119 93 127 118

RVF



STATION RACIALE   -    BLONDE GENETIQUE

N° CAT: 333

N° National: 1223145634

Nom : UFAC

Qualification:

Date de naissance: 04/01/2023

GENEALOGIE

Propriétaire: EARL CANNAC
12170 LA SELVE

Type: VIANDE
DIFFUSION VELAGE FACILE  - F1   << DVF F1 >>

N.G : 76 F1



UFAC

FR 12 2314 5634

Né le : 04/01/2023 

Propriétaire : EARL CANNAC

12170 LA SELVE

N° Station : 333

Poids naissance : 47 kg (c)

P210 jours : 309 kg 96 % él.

GMQ Nais./Entrée : 1220 g/j

GMQ en contrôle : 1943 g/j

PAT 400 jours : 574 kg

ASCENDANCE ET INDEX IBOVAL (CD)

EFCAR

Mère

IFNAIS CR

sev

DM

sev

DS

sev

FOS

sev

ISEVR AVel ALait IVMAT

99

(0,39)

101 102 106 106 103

(0,33)

92 101 103

(0,31)

IFNAIS CR

sev

DM

sev

DS

sev

FOS

sev

ISEVR AVel ALait IVMAT

106

(0,99)

115 109 103 94 123

(0,97)

95 99 114

(0,62)

IABjbf

Père (g) ONDENC  FR 8160168929

RQM

RAFFINEE  FR 1220042566

MDS

Reproduction Mère ISU

Age 1° Vel IVV RV
96

34 1

IABjbf

111

(0,64)

(BL.PF.23.2)

HGA Hauteur garrot 

TPO Tour poitrine 

LCO Longueur corps 

LHA Largeur hanches

137

208

160

53

PERFORMANCES RÉALISÉES EN STATION

Mensurations externes le 12/03/2024

LTR  Largeur trochanters 

LBA Longueur bassin 

PPO Profondeur poitrine 

LPO Largeur poitrine

54

52

69

49

Finesse de cuir :

FC Finesse de cuir 95

Poids le 13/03/2024 : 640 kg GMQ en contrôle 1943 g/j

Morphologie brute

Dessus épaule 

Largeur du dos

Arrondi de culotte 

Largeur de culotte 

Epaisseur du dessus 

Longueur de culotte

++ Longueur de dessus

++ Longueur de bassin

++ Largeur aux hanches

++ Développement

++ Largeur trochanters

= Longueur corps

++ Expression tête

+ Eclairage de tête

++ Couleur de robe

++ Finesse

+++ Dessin de muscle

++ Harmonie du bassin 

Harmonie

=+ Aplombs avant

++ Aplombs arrière -

++ Rectitude du dessus

+ Profondeur de poitrine

++ Largeur du bassin

+ Largeur ischions

+++

++

++

+

+ Inclinaison du Bassin optim +++

DM 110% /série DS 112% /série QR 104% /série AF 106% /série NG

108% /série

Observations :

Gene de coloration de robe - Homozygote soutenu

Le : 21/03/2024Station de Doux Série : 235

INDEXATION GEMBAL - Ref 2024/02

IFNAIS CRsev DMsev DSsev FOSsev ISEVR IVMAT

96 108 115 102 104 113 112

DVF F1



STATION RACIALE   -    BLONDE GENETIQUE

N° CAT: 334

N° National: 3330264250

Nom : U2

Qualification:

Date de naissance: 30/01/2023

GENEALOGIE

Propriétaire: EARL AUGEAU
33340 LESPARRE MEDOC

Type: VIANDE
RECONNU VELAGE FACILE   << RVF >>

N.G : 73C



U2

FR 33 3026 4250

Né le : 30/01/2023 

Propriétaire : EARL AUGEAU

33340 LESPARRE MEDOC

N° Station : 334

Poids naissance : 51 kg (c)

P210 jours : 348 kg 118 % él.

GMQ Nais./Entrée : 1194 g/j

GMQ en contrôle : 2171 g/j

PAT 400 jours : 597 kg

ASCENDANCE ET INDEX IBOVAL (CD)

Père FR 6413393972

FR 3330243220

EFCAR

Mère

IFNAIS CR

sev

DM

sev

DS

sev

FOS

sev

ISEVR AVel ALait IVMAT

100

(0,51)

98 110 100 108 103

(0,45)

111 113 119

(0,40)

IFNAIS CR

sev

DM

sev

DS

sev

FOS

sev

ISEVR AVel ALait IVMAT

116

(0,92)

105 100 101 97 114

(0,89)

89 97 105

(0,65)

JAGUAR

RVS

ROSACE

MAG

Reproduction Mère ISU

Age 1° Vel IVV RV
111

32 1

IABjbf

(BL.PF.23.2)

HGA Hauteur garrot 

TPO Tour poitrine 

LCO Longueur corps 

LHA Largeur hanches

131

205

156

50

PERFORMANCES RÉALISÉES EN STATION

Mensurations externes le 12/03/2024

LTR  Largeur trochanters 

LBA Longueur bassin 

PPO Profondeur poitrine 

LPO Largeur poitrine

51

53

66

53

Finesse de cuir :

FC Finesse de cuir 105 

Poids le 13/03/2024 : 614 kg GMQ en contrôle 2171 g/j

Morphologie brute

Dessus épaule 

Largeur du dos

Arrondi de culotte 

Largeur de culotte 

Epaisseur du dessus 

Longueur de culotte

++ Longueur de dessus

++ Longueur de bassin

+++ Largeur aux hanches

+++ Développement

++ Largeur trochanters

+ Longueur corps

= Expression tête

+ Eclairage de tête

+++ Couleur de robe

+ Finesse

+++ Dessin de muscle

+ Harmonie du bassin 

Harmonie

== Aplombs avant

= Aplombs arrière -

+ Rectitude du dessus

+ Profondeur de poitrine

++ Largeur du bassin

= Largeur ischions

=

++

+++

+

+ Inclinaison du Bassin optim +++

DM 119% /série DS 104% /série QR 94% /série AF 104% /série NG

106% /série

Observations :

Gene de coloration de robe - Hétérozygote

Le : 21/03/2024Station de Doux Série : 235

INDEXATION GEMBAL - Ref 2024/02

IFNAIS CRsev DMsev DSsev FOSsev ISEVR IVMAT

109 108 113 101 103 120 126

RVF



STATION RACIALE   -    BLONDE GENETIQUE

N° CAT: 335

N° National: 2424543619

Nom : UCAIDI

Qualification:

Date de naissance: 06/02/2023

GENEALOGIE

Propriétaire: GAEC DE LA GILETTE
24500 EYMET

Type: MIXTE ELEVAGE
ESPOIR VELAGE FACILE   << ESP-VF >>

N.G : 70B



UCAIDI

FR 24 2454 3619

Né le : 06/02/2023

Propriétaire : GAEC DE LA GILLETTE

24500 EYMET

N° Station : 335

Poids naissance : 53 kg (p)

P210 jours : 327 kg 105 % él.

GMQ Nais./Entrée : 1186 g/j

GMQ en contrôle : 1229 g/j

PAT 400 jours : 543 kg

ASCENDANCE ET INDEX IBOVAL (CD)

FR 2424532400

EFCAR

Mère (g)

113

(0,89)

IFNAIS CR

sev

DM

sev

DS

sev

FOS

sev

ISEVR AVel ALait IVMAT

115

(0,61)

101 98 95 102 107

(0,56)

90 104 104

(0,59)

IFNAIS CR

sev

DM

sev

DS

sev

FOS

sev

ISEVR AVel ALait IVMAT

97

(0,99)

112 101 114 100 114

(0,99)

93 108 118

(0,92)

IABjbf

Père (g) JABU  FR 4908403113

AIA

HEIDI

MAG

Reproduction Mère ISU

Age 1° Vel IVV RV
103

31 375 9

IABjbf

106

(0,96)

(BL.PF.23.2)

95

(0,41)

HGA Hauteur garrot 

TPO Tour poitrine 

LCO Longueur corps 

LHA Largeur hanches

133

196

147

47

PERFORMANCES RÉALISÉES EN STATION

Mensurations externes le 12/03/2024

LTR  Largeur trochanters 

LBA Longueur bassin 

PPO Profondeur poitrine 

LPO Largeur poitrine

50

53

67

50

Finesse de cuir :

FC Finesse de cuir 110 

Poids le 13/03/2024 : 544 kg GMQ en contrôle 1229 g/j

Morphologie brute

Dessus épaule 

Largeur du dos

Arrondi de culotte 

Largeur de culotte 

Epaisseur du dessus 

Longueur de culotte

= Longueur de dessus

= Longueur de bassin

= Largeur aux hanches

= Développement

= Largeur trochanters

= Longueur corps

+ Expression tête

++ Eclairage de tête

= Couleur de robe

++ Finesse

= Dessin de muscle

++ Harmonie du bassin 

Harmonie

-++ Aplombs avant

++ Aplombs arrière =

++ Rectitude du dessus

+ Profondeur de poitrine

= Largeur du bassin

= Largeur ischions

++

=

=

=

= Inclinaison du Bassin optim +++

DM 84% /série DS 100% /série QR 96% /série AF 93% /série NG

93% /série

Observations :

Gene de coloration de robe - Homozygote soutenu

Le : 21/03/2024Station de Doux Série : 235

INDEXATION GEMBAL - Ref 2024/02

IFNAIS CRsev DMsev DSsev FOSsev ISEVR IVMAT

104 117 101 113 101 123 123

ESP-VF



STATION RACIALE   -    BLONDE GENETIQUE

N° CAT: 337

N° National: 4967324514

Nom : USUFRUIT

Qualification:

Date de naissance: 13/03/2023

GENEALOGIE

Propriétaire: GAEC FREMONDIERE
49110 ST QUENTIN EN MAUGES

Type: MIXTE
DIFFUSION VELAGE FACILE   << DVF >>

N.G : 73B



USUFRUIT

FR 49 6732 4514

Né le : 13/03/2023

Propriétaire : GAEC FREMONDIERE

49110 MONTREVAULT SUR EVRE

N° Station : 337

Poids naissance : 53 kg (p)

P210 jours : 334 kg % él.

GMQ Nais./Entrée : 1348 g/j

GMQ en contrôle : 1829 g/j

PAT 400 jours : 640 kg

ASCENDANCE ET INDEX IBOVAL (CD)

EFCAR

Mère

99

(0,47)

IFNAIS CR

sev

DM

sev

DS

sev

FOS

sev

ISEVR AVel ALait IVMAT

105

(0,53)

104 101 104 92 108

(0,46)

109 98 108

(0,42)

IFNAIS CR

sev

DM

sev

DS

sev

FOS

sev

ISEVR AVel ALait IVMAT

104

(0,99)

104 112 108 105 114

(0,99)

104 90 105

(0,70)

IABjbf

Père (g) LARGO  FR 3100035132

AIA

ROSACE  FR 4967324230

MAG

Reproduction Mère ISU

Age 1° Vel IVV RV
104

32 1

IABjbf

96

(0,93)

(BL.PF.23.2)

HGA Hauteur garrot 

TPO Tour poitrine 

LCO Longueur corps 

LHA Largeur hanches

137

197

154

48

PERFORMANCES RÉALISÉES EN STATION

Mensurations externes le 12/03/2024

LTR  Largeur trochanters 

LBA Longueur bassin 

PPO Profondeur poitrine 

LPO Largeur poitrine

50

53

65

49

Finesse de cuir :

FC Finesse de cuir 110 

Poids le 13/03/2024 : 578 kg GMQ en contrôle 1829 g/j

Morphologie brute

Dessus épaule 

Largeur du dos

Arrondi de culotte 

Largeur de culotte 

Epaisseur du dessus 

Longueur de culotte

+ Longueur de dessus

= Longueur de bassin

+ Largeur aux hanches

+ Développement

+ Largeur trochanters

= Longueur corps

++ Expression tête

++ Eclairage de tête

= Couleur de robe

++ Finesse

+ Dessin de muscle

++ Harmonie du bassin 

Harmonie

+ Aplombs avant

+++ Aplombs arrière

=

=

+++ Rectitude du dessus

++ Profondeur de poitrine

++ Largeur du bassin

++ Largeur ischions

=

+

+

=

++ Inclinaison du Bassin optim +++

DM 96% /série DS 106% /série QR 114% /série AF 99% /série NG

104% /série

Observations :

Gene de coloration de robe - Homozygote soutenu

Le : 21/03/2024Station de Doux Série : 235

INDEXATION GEMBAL - Ref 2024/02

IFNAIS CRsev DMsev DSsev FOSsev ISEVR IVMAT

95 105 106 117 94 110 109

DVF



STATION RACIALE   -    BLONDE GENETIQUE

N° CAT: 338

N° National: 6415172969

Nom : UBBER

Qualification:

Date de naissance: 18/03/2023

GENEALOGIE

Propriétaire: GAEC JEANTOU
64410 VIGNES

Type: VIANDE
DIFFUSION VELAGE FACILE   << DVF >>

N.G : 73B



UBBER

FR 64 1517 2969

Né le : 18/03/2023

Propriétaire : GAEC JEANTOU

64410 VIGNES

N° Station : 338

Poids naissance : 47 kg (c)

P210 jours : 367 kg 109 % él.

GMQ Nais./Entrée : 1556 g/j

GMQ en contrôle : 1643 g/j

PAT 400 jours : 675 kg

ASCENDANCE ET INDEX IBOVAL (CD)

EFCAR

Mère

IFNAIS CR

sev

DM

sev

DS

sev

FOS

sev

ISEVR AVel ALait IVMAT

113

(0,53)

104 107 105 93 117

(0,46)

109 96 112

(0,38)

IFNAIS CR

sev

DM

sev

DS

sev

FOS

sev

ISEVR AVel ALait IVMAT

106

(0,99)

115 109 103 94 123

(0,97)

95 99 114

(0,62)

IABjbf

Père (g) ONDENC  FR 8160168929

RQM

RATATOUILE  FR 6415160308

MAG

Reproduction Mère ISU

Age 1° Vel IVV RV
107

29 1

IABjbf

111

(0,64)

(BL.PF.23.2)

HGA Hauteur garrot 

TPO Tour poitrine 

LCO Longueur corps 

LHA Largeur hanches

129

198

155

50

PERFORMANCES RÉALISÉES EN STATION

Mensurations externes le 12/03/2024

LTR  Largeur trochanters 

LBA Longueur bassin 

PPO Profondeur poitrine 

LPO Largeur poitrine

52

52

68

53

Finesse de cuir :

FC Finesse de cuir 115 

Poids le 13/03/2024 : 611 kg GMQ en contrôle 1643 g/j

Morphologie brute

Dessus épaule 

Largeur du dos

Arrondi de culotte 

Largeur de culotte 

Epaisseur du dessus 

Longueur de culotte

++ Longueur de dessus

+ Longueur de bassin

++ Largeur aux hanches

++ Développement

+ Largeur trochanters

+ Longueur corps

++ Expression tête

+ Eclairage de tête

++ Couleur de robe

+ Finesse

++ Dessin de muscle

++ Harmonie du bassin 

Harmonie

+ Aplombs avant

+ Aplombs arrière

=

=

= Rectitude du dessus

= Profondeur de poitrine

= Largeur du bassin

+ Largeur ischions

=

++

++

=

= Inclinaison du Bassin optim +++

DM 106% /série DS 106% /série QR 88% /série AF 104% /série NG

101% /série

Observations :

Gene de coloration de robe - Homozygote soutenu

Le : 21/03/2024Station de Doux Série : 235

INDEXATION GEMBAL - Ref 2024/02

IFNAIS CRsev DMsev DSsev FOSsev ISEVR IVMAT

103 117 113 100 91 125 120

DVF



STATION RACIALE   -    BLONDE GENETIQUE

N° CAT: 339

N° National: 7222533019

Nom : UGO

Qualification:

Date de naissance: 08/04/2023

GENEALOGIE

Propriétaire: EARL MARTIN
72550 BRAINS SUR GEE

Type: MIXTE VIANDE
ESPOIR VELAGE FACILE   << ESP-VF >>

N.G : 70C



UGO

FR 72 2253 3019

Né le : 08/04/2023 

Propriétaire : EARL MARTIN

72550 BRAINS SUR GEE

N° Station : 339

Poids naissance : 54 kg (p)

P210 jours : 367 kg 122 % él.

GMQ Nais./Entrée : 1336 g/j

GMQ en contrôle : 1229 g/j

PAT 400 jours : 582 kg

ASCENDANCE ET INDEX IBOVAL (CD)

EFCAR

Mère (g)

IFNAIS CR

sev

DM

sev

DS

sev

FOS

sev

ISEVR AVel ALait IVMAT

106

(0,57)

91 107 95 107 97

(0,51)

112 108 108

(0,44)

IFNAIS CR

sev

DM

sev

DS

sev

FOS

sev

ISEVR AVel ALait IVMAT

121

(0,89)

114 106 114 101 133

(0,78)

103 102 129

(0,54)

IABjbf

Père (g) OCEAN  FR 7222530797

RVS

NAMIBIE  FR 7222530701

MAT

Reproduction Mère ISU

Age 1° Vel IVV RV
109

44 396 3

IABjbf

108

(0,51)

(BL.PF.23.2)

89

(0,27)

HGA Hauteur garrot 

TPO Tour poitrine 

LCO Longueur corps 

LHA Largeur hanches

125

190

146

47

PERFORMANCES RÉALISÉES EN STATION

Mensurations externes le 12/03/2024

LTR  Largeur trochanters 

LBA Longueur bassin 

PPO Profondeur poitrine 

LPO Largeur poitrine

47

49

66

48

Finesse de cuir :

FC Finesse de cuir 110 

Poids le 13/03/2024 : 508 kg GMQ en contrôle 1229 g/j

Morphologie brute

Dessus épaule 

Largeur du dos

Arrondi de culotte 

Largeur de culotte 

Epaisseur du dessus 

Longueur de culotte

+ Longueur de dessus

+ Longueur de bassin

+ Largeur aux hanches

+ Développement

= Largeur trochanters

= Longueur corps

++ Expression tête

+ Eclairage de tête

+ Couleur de robe

++ Finesse

+ Dessin de muscle

++ Harmonie du bassin 

Harmonie

+ Aplombs avant

++ Aplombs arrière

=

--

+ Rectitude du dessus

++ Profondeur de poitrine

= Largeur du bassin

= Largeur ischions

=

+

+

=

= Inclinaison du Bassin optim +++

DM 94% /série DS 106% /série QR 94% /série AF 91% /série NG

97% /série

Observations :

Gene de coloration de robe - Homozygote soutenu

Le : 21/03/2024Station de Doux Série : 235

INDEXATION GEMBAL - Ref 2024/02

IFNAIS CRsev DMsev DSsev FOSsev ISEVR IVMAT

112 = ++ = ++ +++ +++

ESP-VF



STATION RACIALE   -    BLONDE GENETIQUE

N° CAT: 340

N° National: 6415193270

Nom : UNISSON

Qualification:

Date de naissance: 17/04/2023

GENEALOGIE

Propriétaire: GAEC BIZI NAHI
64120 OREGUE

Type: MIXTE VIANDE
RECONNU VELAGE FACILE   << RVF >>

N.G : 74B



UNISSON

FR 64 1519 3270

Né le : 17/04/2023

Propriétaire : GAEC BIZI NAHI

64120 OREGUE

N° Station : 340

Poids naissance : 47 kg (c)

P210 jours : 319 kg 99 % él.

GMQ Nais./Entrée : 1287 g/j

GMQ en contrôle : 1571 g/j

PAT 400 jours : 593 kg

ASCENDANCE ET INDEX IBOVAL (CD)

EFCAR

Mère

IFNAIS CR

sev

DM

sev

DS

sev

FOS

sev

ISEVR AVel ALait IVMAT

97

(0,50)

106 108 105 104 110

(0,44)

109 101 112

(0,35)

IFNAIS CR

sev

DM

sev

DS

sev

FOS

sev

ISEVR AVel ALait IVMAT

115

(0,71)

104 112 101 97 119

(0,54)

107 112 128

(0,49)

IABjbf

Père (g) SIMBA  FR 6415061241

INS

RALEUSE  FR 6415060400

MAG

Reproduction Mère ISU

Age 1° Vel IVV RV
113

32 1

IABjbf

(BL.PF.23.2)

HGA Hauteur garrot 

TPO Tour poitrine 

LCO Longueur corps 

LHA Largeur hanches

125

188

140

47

PERFORMANCES RÉALISÉES EN STATION

Mensurations externes le 12/03/2024

LTR  Largeur trochanters 

LBA Longueur bassin 

PPO Profondeur poitrine 

LPO Largeur poitrine

48

50

63

47

Finesse de cuir :

FC Finesse de cuir 110 

Poids le 13/03/2024 : 485 kg GMQ en contrôle 1571 g/j

Morphologie brute

Dessus épaule 

Largeur du dos

Arrondi de culotte 

Largeur de culotte 

Epaisseur du dessus 

Longueur de culotte

+ Longueur de dessus

+ Longueur de bassin

++ Largeur aux hanches

++ Développement

+ Largeur trochanters

= Longueur corps

+ Expression tête

= Eclairage de tête

++ Couleur de robe

= Finesse

++ Dessin de muscle

+ Harmonie du bassin 

Harmonie

++ Aplombs avant

++ Aplombs arrière -

++ Rectitude du dessus

++ Profondeur de poitrine

++ Largeur du bassin

= Largeur ischions

=

+

++

+

+ Inclinaison du Bassin optim +++

DM 102% /série DS 96% /série QR 104% /série AF 104% /série NG

101% /série

Observations :

Gene de coloration de robe - Hétérozygote

Le : 21/03/2024Station de Doux Série : 235

INDEXATION GEMBAL - Ref 2024/02

IFNAIS CRsev DMsev DSsev FOSsev ISEVR IVMAT

++ + ++ = = +++ +++

RVF



STATION RACIALE   -    BLONDE GENETIQUE

N° CAT: 341

N° National: 4976211496

Nom : UBER

Qualification:

Date de naissance: 27/04/2023

GENEALOGIE

Propriétaire: GAEC LEFORT & FILS
49310 TREMONT

Type: VIANDE
RECONNU VELAGE FACILE   << RVF >>

N.G : 74B



UBER

FR 49 7621 1496

Né le : 27/04/2023

Propriétaire : GAEC LEFORT ET FILS

49310 LYS HAUT LAYON

N° Station : 341

Poids naissance : 48 kg (p)

P210 jours : 334 kg 108 % él.

GMQ Nais./Entrée : 1291 g/j

GMQ en contrôle : 1671 g/j

PAT 400 jours : 632 kg

ASCENDANCE ET INDEX IBOVAL (CD)

EFCAR

Mère

101

(0,85)

IFNAIS CR

sev

DM

sev

DS

sev

FOS

sev

ISEVR AVel ALait IVMAT

105

(0,51)

104 85 111 94 103

(0,42)

95 96 98

(0,35)

IFNAIS CR

sev

DM

sev

DS

sev

FOS

sev

ISEVR AVel ALait IVMAT

109

(0,99)

95 108 89 111 101

(0,99)

81 105 99

(0,88)

IABjbf

Père (g) HENAN  FR 1213018120

AIA

RASETTE  FR 4976211253

MDS

Reproduction Mère ISU

Age 1° Vel IVV RV
98

30 1

IABjbf

105

(0,94)

(BL.PF.23.2)

HGA Hauteur garrot 

TPO Tour poitrine 

LCO Longueur corps 

LHA Largeur hanches

122

188

150

44

PERFORMANCES RÉALISÉES EN STATION

Mensurations externes le 12/03/2024

LTR  Largeur trochanters 

LBA Longueur bassin 

PPO Profondeur poitrine 

LPO Largeur poitrine

45

48

65

45

Finesse de cuir :

FC Finesse de cuir 100

Poids le 13/03/2024 : 500 kg GMQ en contrôle 1671 g/j

Morphologie brute

Dessus épaule 

Largeur du dos

Arrondi de culotte 

Largeur de culotte 

Epaisseur du dessus 

Longueur de culotte

= Longueur de dessus

= Longueur de bassin

+ Largeur aux hanches

+ Développement

= Largeur trochanters

+ Longueur corps

++ Expression tête

++ Eclairage de tête

+ Couleur de robe

++ Finesse

+ Dessin de muscle

++ Harmonie du bassin 

Harmonie

=++ Aplombs avant

+++ Aplombs arrière -

+++ Rectitude du dessus

+++ Profondeur de poitrine

+ Largeur du bassin

+ Largeur ischions

+

+

+

=

+ Inclinaison du Bassin optim +++

DM 92% /série DS 108% /série QR 112% /série AF 97% /série NG

103% /série

Observations :

Gene de coloration de robe - Homozygote soutenu

Le : 21/03/2024Station de Doux Série : 235

INDEXATION GEMBAL - Ref 2024/02

IFNAIS CRsev DMsev DSsev FOSsev ISEVR IVMAT

112 95 99 100 104 102 103

RVF



STATION RACIALE   -    BLONDE GENETIQUE

N° CAT: 342

N° National: 3223509554

Nom : UGO

Qualification:

Date de naissance: 05/05/2023

GENEALOGIE

Propriétaire: DOUCET CHRISTOPHE
32800 EAUZE

Type: VIANDE
RECONNU VELAGE FACILE   << RVF >>

N.G : 71B



PERFORMANCES RÉALISÉES EN STATION

Mensurations externes le 12/03/2024

HGA Hauteur garrot 121 LTR  Largeur trochanters 45 

TPO Tour poitrine 177 LBA Longueur bassin 48 

LCO Longueur corps 136 PPO Profondeur poitrine 58 

LHA Largeur hanches  44 LPO Largeur poitrine 44

Finesse de cuir :

FC Finesse de cuir 80

Poids le 13/03/2024 : 430 kg GMQ en contrôle 1786 g/j

Morphologie brute

Dessus épaule + Longueur de dessus = Expression tête

Largeur du dos + Longueur de bassin = Eclairage de tête

Arrondi de culotte + Largeur aux hanches + Couleur de robe

Largeur de culotte + Développement = Finesse

Epaisseur du dessus + Largeur trochanters + Dessin de muscle

Longueur de culotte = Longueur corps = Harmonie du bassin

Harmonie

=

++

+++

+++

++

+

+

Aplombs avant 

Aplombs arrière 

Rectitude du dessus 

Profondeur de poitrine 

Largeur du bassin 

Largeur ischions

Inclinaison du Bassin optim

=

=

+

=

+

=

++

UGO

FR 32 2350 9554

Né le : 05/05/2023

Propriétaire : DOUCET CHRISTOPHE

32800 EAUZE

N° Station : 342

Poids naissance : 51 kg (p)

P210 jours : 275 kg 102 % él.

GMQ Nais./Entrée : 1087 g/j

GMQ en contrôle : 1786 g/j

PAT 400 jours : 585 kg

ASCENDANCE ET INDEX IBOVAL (CD)

EFCAR

Mère

94

(0,90)

IFNAIS CR

sev

DM

sev

DS

sev

FOS

sev

ISEVR AVel ALait IVMAT

94

(0,53)

103 108 104 97 104

(0,46)

88 101 103

(0,41)

IFNAIS CR

sev

DM

sev

DS

sev

FOS

sev

ISEVR AVel ALait IVMAT

123

(0,99)

90 111 86 109 106

(0,99)

90 108 108

(0,91)

IABjbf

Père (g) HASHTAG  FR 3100361906

EQM

POLKA  FR 3219611810

INS

Reproduction Mère ISU

Age 1° Vel IVV RV

46 1

IABjbf

91

(0,94)

(BL.PF.23.2)

DM 98% /série DS 88% /série QR 106% /série AF 93% /série NG

97% /série

Le : 21/03/2024Station de Doux Série : 235

Observations :

Gene de coloration de robe - Homozygote soutenu

INDEXATION GEMBAL - Ref 2024/02

IFNAIS CRsev DMsev DSsev FOSsev ISEVR IVMAT

108 = + = = 94 +++

RVF



STATION RACIALE   -    BLONDE GENETIQUE

N° CAT: 344

N° National: 3100493098

Nom : UNIFORME

Qualification:

Date de naissance: 10/05/2023

GENEALOGIE

Propriétaire: GAEC D'EN CAUSSE
31460 MAUREVILLE

Type: MIXTE VIANDE
RECONNU VELAGE FACILE   << RVF >>

N.G : 74B



UNIFORME

FR 31 0049 3098

Né le : 10/05/2023

Propriétaire : GAEC D'EN CAUSSE

31460 MAUREVILLE

N° Station : 344

Poids naissance : 47 kg (c)

P210 jours : 337 kg 102 % él.

GMQ Nais./Entrée : 1366 g/j

GMQ en contrôle : 2043 g/j

PAT 400 jours : 702 kg

ASCENDANCE ET INDEX IBOVAL (CD)

Père (g) FR 8160168929

FR 3100569298

EFCAR

Mère (g)

IFNAIS CR

sev

DM

sev

DS

sev

FOS

sev

ISEVR AVel ALait IVMAT

107

(0,60)

106 113 105 96 118

(0,54)

117 104 122

(0,52)

IFNAIS CR

sev

DM

sev

DS

sev

FOS

sev

ISEVR AVel ALait IVMAT

106

(0,99)

115 109 103 94 123

(0,97)

95 99 114

(0,62)

IABjbf

ONDENC

RQM

PLANETE

MAT

Reproduction Mère ISU

Age 1° Vel IVV RV
119

32 405 2

IABjbf

111

(0,64)

(BL.PF.23.2)

108

(0,38)

HGA Hauteur garrot 

TPO Tour poitrine 

LCO Longueur corps 

LHA Largeur hanches

125

186

151

46

PERFORMANCES RÉALISÉES EN STATION

Mensurations externes le 12/03/2024

LTR  Largeur trochanters 

LBA Longueur bassin 

PPO Profondeur poitrine 

LPO Largeur poitrine

47

51

65

45

Finesse de cuir :

FC Finesse de cuir 100

Poids le 13/03/2024 : 514 kg GMQ en contrôle 2043 g/j

Morphologie brute

Dessus épaule 

Largeur du dos

Arrondi de culotte 

Largeur de culotte 

Epaisseur du dessus 

Longueur de culotte

+ Longueur de dessus

= Longueur de bassin

+ Largeur aux hanches

++ Développement

+ Largeur trochanters

+ Longueur corps

+ Expression tête

+ Eclairage de tête

+ Couleur de robe

+ Finesse

++ Dessin de muscle

+ Harmonie du bassin 

Harmonie

+ Aplombs avant

+++ Aplombs arrière

=

=

++ Rectitude du dessus

+ Profondeur de poitrine

+ Largeur du bassin

= Largeur ischions

=

++

+

=

= Inclinaison du Bassin optim +++

DM 100% /série DS 100% /série QR 100% /série AF 104% /série NG

101% /série

Observations :

Gene de coloration de robe - Homozygote soutenu

Le : 21/03/2024Station de Doux Série : 235

INDEXATION GEMBAL - Ref 2024/02

IFNAIS CRsev DMsev DSsev FOSsev ISEVR IVMAT

112 97 104 102 92 107 107

RVF



STATION RACIALE   -    BLONDE GENETIQUE

N° CAT: 345

N° National: 4004516713

Nom : UNIVERS

Qualification:

Date de naissance: 12/05/2023

GENEALOGIE

Propriétaire: SCEA HONTANG
40320 SAMADET

Type: VIANDE
RECONNU VELAGE FACILE   << RVF >>

N.G : 73B



UNIVERS

FR 40 0451 6713

Né le : 12/05/2023

Propriétaire : SCEA HONTANG

40320 SAMADET

N° Station : 345

Poids naissance : 49 kg (c)

P210 jours : 353 kg 102 % él.

GMQ Nais./Entrée : 1450 g/j

GMQ en contrôle : 1771 g/j

PAT 400 jours : 683 kg

ASCENDANCE ET INDEX IBOVAL (CD)

EFCAR

Mère

99

(0,47)

IFNAIS CR

sev

DM

sev

DS

sev

FOS

sev

ISEVR AVel ALait IVMAT

104

(0,56)

106 108 102 98 113

(0,49)

102 100 110

(0,45)

IFNAIS CR

sev

DM

sev

DS

sev

FOS

sev

ISEVR AVel ALait IVMAT

104

(0,99)

104 112 108 105 114

(0,99)

104 90 105

(0,70)

IABjbf

Père (g) LARGO  FR 3100035132

AIA

PAQUERETTE  FR 4004452879

MAT

Reproduction Mère ISU

Age 1° Vel IVV RV
106

31 412 2

IABjbf

96

(0,93)

(BL.PF.23.2)

HGA Hauteur garrot 

TPO Tour poitrine 

LCO Longueur corps 

LHA Largeur hanches

125

185

145

51

PERFORMANCES RÉALISÉES EN STATION

Mensurations externes le 12/03/2024

LTR  Largeur trochanters 

LBA Longueur bassin 

PPO Profondeur poitrine 

LPO Largeur poitrine

50

51

60

49

Finesse de cuir :

FC Finesse de cuir 90

Poids le 13/03/2024 : 516 kg GMQ en contrôle 1771 g/j

Morphologie brute

Dessus épaule 

Largeur du dos

Arrondi de culotte 

Largeur de culotte 

Epaisseur du dessus 

Longueur de culotte

+ Longueur de dessus

= Longueur de bassin

++ Largeur aux hanches

++ Développement

++ Largeur trochanters

= Longueur corps

= Expression tête

+ Eclairage de tête

+ Couleur de robe

+ Finesse

+ Dessin de muscle

+ Harmonie du bassin 

Harmonie

+ Aplombs avant

++ Aplombs arrière

=

--

++ Rectitude du dessus

+ Profondeur de poitrine

++ Largeur du bassin

+ Largeur ischions

=

+

++

+

+ Inclinaison du Bassin optim +++

DM 104% /série DS 96% /série QR 104% /série AF 97% /série NG

100% /série

Observations :

Gene de coloration de robe - Homozygote soutenu

Le : 21/03/2024Station de Doux Série : 235

INDEXATION GEMBAL - Ref 2024/02

IFNAIS CRsev DMsev DSsev FOSsev ISEVR IVMAT

101 111 117 101 101 120 112

RVF



DÉCOUVREZ TONI PMS, 
LA NOUVELLE GAMME SPÉCIALE 

BOVIN VIANDE DE SANDERS

 Sanders partenaire de la vente de taureaux qualifiés 

«Blonde d’Aquitaine» à Doux (79).

Contactez notre service client
02 99 75 76 11

      Avec TONI PMS
 Moins de gaspillage de protéine
 Plus d’autonomie alimentaire
 Des rations aux coûts maîtrisés
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